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I D I 

Société en Commandite par Actions au capital de 51 039 294,30 € 

Siège social : 23-25, avenue Franklin Delano Roosevelt – 75008 Paris 

328 479 753 RCS Paris 

 

I. Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, publiés dans le document 
d’enregistrement universel 2024 intégrant le rapport financier annuel 2024 (diffusé et mis en ligne sur 
le site de l’AMF le 11 avril 2025) ainsi que la proposition d’affectation du résultat publiée au BALO le 
7 avril 2025 dans l’avis préalable, ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale du 
13 mai 2025. 

II. Attestations des commissaires aux comptes (Extraits du rapport) 

1. Opinion sur les comptes annuels  

« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. » 

« JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS – POINTS CLÉS DE L’AUDIT 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs 
aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons 
apportées face à ces risques.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

ÉVALUATION DES TITRES DE PARTICIPATION DANS DES ENTITES NON COTEES 

Risque identifié 

Les titres de participation dans des entités non cotées acquis ou souscrits par IDI dans le cadre de son 
activité de capital-investissement figurent au bilan au 31 décembre 2024 pour un montant net de 
137 301 974 euros et représentent un des postes les plus importants du bilan.  

Comme indiqué en note 1.3 de l’annexe, votre société constitue des provisions pour couvrir les risques 
sur les titres de participation. Elles sont calculées pour ajuster la valeur d’inventaire à la valeur d’utilité 
estimée à la clôture de l’exercice. 

L’évaluation à la valeur d’utilité des titres de participation dans les entités non cotées suppose le recours 
à des méthodologies et des hypothèses et fait appel au jugement de la Direction du Groupe. Ces 
évaluations peuvent avoir une incidence significative sur les montants d’actifs, sur les charges et les 
produits inscrits dans les états financiers. Par ailleurs la production des informations spécifiques à 
fournir en annexe sur l’évaluation et leur mode de détermination fait également appel au jugement de la 
Direction. L’évaluation des titres de participation dans les entités non cotées a ainsi été identifiée comme 
un point clé de l’audit. 

Procédures d’audit mises en œuvre 

Nous avons examiné le dispositif de contrôle mis en place par la Direction pour la détermination des 
valeurs d’utilité des titres de participation non cotés du portefeuille. 

Par ailleurs, pour les titres de participations non cotés que nous avons jugés significatifs, nous avons : 

▪ procédé à une analyse critique de la méthodologie et des hypothèses retenues pour les valorisations 
et vérifié qu’elles répondaient bien aux principes édictés par les principes comptables, 
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▪ réconcilié les valeurs des fiches de valorisation validées par la direction avec les montants 
comptabilisés, 

▪ apprécié la cohérence des estimations et hypothèses au vu des informations disponibles dans les 
dossiers de suivi d’investissement du Groupe. 

Nous avons par ailleurs revu l’information à fournir en annexe au titre de l’évaluation de ces titres de 
participation. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur  la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion de la gérance et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par les articles L.225-37-4, L.22-10-10 et L.22-10-9 du code de 
commerce. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.22-10-9 du code de 
commerce sur les rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que sur 
les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec 
les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis 
par votre société auprès des entreprises contrôlées par elle qui sont comprises dans le périmètre de 
consolidation. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations. 

Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles d’avoir 
une incidence en cas d’offre publique d’achat ou d’échange, fournies en application des dispositions de 
l’article L.22-10-11 du code de commerce, nous avons vérifié leur conformité avec les documents dont 
elles sont issues et qui nous ont été communiqués. Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas 
d’observation à formuler sur ces informations. 

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de 
participation et de contrôle, à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote  vous ont été 
communiquées dans le rapport de gestion. 

AUTRES VERIFICATIONS OU INFORMATIONS PREVUES PAR LES TEXTES LEGAUX 

ET REGLEMENTAIRES ». 

2. Opinion sur les comptes consolidés 

« Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans 
l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble 
constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. » 

« JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS – POINTS CLES DE L’AUDIT 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs 
aux risques d’anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
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importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons 
apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans 
leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 

ÉVALUATION DES TITRES DE PARTICIPATION DANS DES ENTITES NON COTEES 

Risque identifié 

Les titres de participation dans les entités non cotées acquis par IDI figurent au bilan consolidé au 
31 décembre 2024 pour un montant net de 467 M€ (« Private Equity Europe » et « Private Equity 
Emergents ») et représentent un des postes les plus significatifs du bilan consolidé. 

Les variations de juste valeur de ces titres constatées à la date d’arrêté, comme indiqué dans les notes 1.3, 
2.4, 2.11 et 4.3, sont enregistrées par le résultat sur la base d’une évaluation réalisée ligne à ligne pour 
chacun de ces instruments, conformément à la norme IFRS 9 « Instruments financiers ». 

L’évaluation à la juste valeur des titres de participation dans les entités non cotées suppose le recours à 
des méthodologies et des hypothèses et fait appel au jugement de la Direction du Groupe. Ces 
évaluations peuvent avoir une incidence significative sur les montants d’actifs, sur les charges et les 
produits inscrits dans les états financiers consolidés. Par ailleurs la production des informations 
spécifiques à fournir en annexe sur les justes valeurs et leur mode de détermination fait également appel 
au jugement de la Direction. L’évaluation des titres de participation dans les entités non cotées a ainsi 
été identifiée comme un point clé de l’audit. 

Procédures d’audit mises en œuvre 

Nous avons examiné le dispositif de contrôle mis en place par la Direction pour la détermination des 
justes valeurs des titres de participation non cotés du portefeuille. 

Par ailleurs, pour les titres de participations non cotés que nous avons jugés significatifs, nous avons : 

▪ procédé à une analyse critique de la méthodologie et des hypothèses retenues pour les valorisations 
et vérifié qu’elles répondaient bien aux principes édictés par les normes comptables IFRS, 

▪ réconcilié les valeurs des fiches de valorisation validées par la direction avec les montants 
comptabilisés, 

▪ apprécié la cohérence des estimations et hypothèses au vu des informations disponibles dans les 
dossiers de suivi d’investissement du Groupe. 

Nous avons par ailleurs revu l’information à fournir en annexe au titre des évaluations à la juste valeur 
de ces instruments. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations 
relatives au groupe, données dans le rapport de gestion de la gérance. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
consolidés. » 

Paris et Paris-La Défense, le 11 avril 2025 
Les Commissaires aux comptes 

 
Cabinet Foucault 

Olivier Foucault 
Deloitte & Associés 

Fréderic Neige 
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